Obtenir un refus de prét apres acceptation
crp

Par inconnulll, le 04/05/2009 a 11:59

Bonjour,rnrnOn m'a signifié un licenciement économique et proposition de la CRP. J'ai
accepté la CRP et le contrat de travail s'est terminé. Par contre je n'ai pas eu de lettre de
licenciement du coup et apparemment ce n'est pas nécessaire.rnrnMais on avait un projet de
construction et pour résilier le contrat de construction il me faut un refus de prét de la banque,
or celle-ci me demande la lettre de licenciement...que je n'ai pas !'rnrnQuel document puis-je
fournir a la banque pour justifier de mon licenciement ?rnrnMerci d'avance.rnrninconnulll.
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